
Rapport de la séance 
du conseil communal 
du 16 février 2005 

 

Présents: MM Eicher, Braquet, Poncin, Nicolas, Nilles, Coenjaerts, 
Hoschet. 

1.- Mademoiselle Martine Kettmann de Marnach fut nommée à l’unanimité des voix 
au poste vacant d’employé privé au secrétariat communal. 

2.- A cause de plusieurs divergences dans la partie technique du projet, le vote 
portant adoption du projet définitif relatif à la construction d’une Maison des 
Cultures Régionale à Marnach a été reporté (cf. séance d’urgence du 17.03.2005), 
de même que le point 

3.- concernant une demande de subside y relative. 

4.- L’adhésion de la commune de Schieren au syndicat intercommunal de 
distribution d’eau des Ardennes DEA fut approuvé à l’unanimité des voix. 

5.- Le rôle de la taxe sur les chiens de l’année 2005, au nombre de 126 chiens, fut 
approuvé à l’unanimité des voix. Il en résulte des recettes au montant de 5.040.- €. 

6.- Le rôle de la taxe sur les résidences secondaires de l'année 2005, au nombre 
de 35 résidences secondaires, fut approuvé à l’unanimité des voix. Il en résulte des 
recettes au montant de 4.200.- €. 

7.- Un règlement portant modification de diverses taxes et redevances 
communales a été approuvé à l’unanimité des voix. 

8.- Les subsides ci-après ont été accordés: 
° Médecins sans frontières (Tsunami): 1 100.- € 
° LNVL Clervaux: ................................. 25.- € 
° Groupement Ardennes/Eifel:............. 25.- € 
° Association des Aveugles:................. 25.- € 
° Mensa Luxembourg: ......................... 50.- € 

9.- Plusieurs déclarations de recette ont été approuvées. 

10.- Une convention pour l’année 2005 relative au Centre régional d'animation et 
de guidance pour personnes âgées à Hupperdange "Haus op der Heed" a été 
signée. 

11.- Une convention pour le service Téléalarme a été signée pour une durée de 2 
ans. 

12.- Une convention pour le projet "Bummelbus" a été signée pour une durée de 
2 ans. 



13.- Un contrat de louage de service à durée déterminée pour chargé(e) de cours 
dans l'enseignement primaire a été approuvé. 
 


